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En collaboration avec l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA), 

L’Association pour la Promotion de l’Arbitrage en Afrique (APAA) et  l’ICAMA organisent la 4e édition de la Journée Africaine de l’Arbitrage et de la Médiation (JAAM)

sur le


Thème : «L’accord de médiation et la sentence arbitrale»


[bookmark: _GoBack]Le 31 mars 2026 à l’Hôtel CONCORDE INTERNATIONAL de Yaoundé (Cameroun) et sur la plateforme visioconférence de l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA)



I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

La médiation et l’arbitrage constituent des modes alternatifs de règlement des différends (MARD), très prisés dont la promotion et la bonne pratique ont un impact positif indiscutable sur le développement des nations. 

Dans un contexte dominé par la nécessité de renforcer la sécurité juridique et l’attractivité économique en Afrique, ces mécanismes de résolution de litiges méritent une meilleure appropriation tant de la part des praticiens que des différents acteurs du monde des affaires.

Si la finalité de la médiation et de l’arbitrage est de mettre fin à un litige opposant deux ou plusieurs parties en relation d’affaires  tout en préservant les dites relations, il est important de noter que l’accord de médiation et la sentence arbitrale qui, constituent les instruments juridiques sanctionnant ces mécanismes, nécessitent d’être convenablement élaborés en vue de leur exécution aisée.

Cette 4ème édition de la  Journée Africaine de l’Arbitrage et de la Médiation (JAAM), vise à faire une analyse approfondie de l’accord de médiation et de la sentence arbitrale, puis à offrir un cadre d’échanges  sur l’élaboration et le contenu de ces décisions ainsi que sur les recours dont ils sont susceptibles.

II. OBJECTIFS 

A. OBJECTIF GENERAL 

L’objectif général de cette 4e édition de la  Journée Africaine de l’Arbitrage et de la Médiation est de renforcer la capacité des participants sur la  connaissance et la pratique de la médiation et de l’arbitrage en Afrique et ailleurs.




B. OBJECTIFS SPECIFIQUES

De manière plus spécifique, il s’agit pour la 4e édition de la Journée Africaine de l’Arbitrage et de la Médiation (JAAM) de :
· analyser le cadre juridique de l’accord de médiation et de la sentence arbitrale ;
· examiner les conditions de validité, de reconnaissance et d’exécution d’un accord de médiation et d’une sentence arbitrale ;
· identifier les difficultés pratiques rencontrées dans leur exécution ;
· favoriser le partage d’expériences entre praticiens et le monde des affaires sur la perception et l’exécution d’un accord de médiation et d’une sentence arbitrale. 

III.  PUBLIC CIBLE 

Cette conférence est destinée  aux cadres chargés du contentieux des Etats et autres personnes morales de droit public africains, au monde des affaires où l’on pratique ou envisage de connaître le règlement des différends commerciaux et des investissements, de manière directe ou indirecte. Il s’agit des :
· dirigeants et cadres des organisations communautaires africaines d’intégration économique et juridique ;
· dirigeants, managers et cadres des structures privées ;
· magistrats, avocats, notaires et auxiliaires de justice ;
· opérateurs économiques ;
· juristes d’entreprises ;
· responsables et cadres des institutions d’arbitrage et de médiation ;
· chercheurs dans le domaine du commerce et du contentieux international ;
· etudiants et stagiaires dans le domaine du droit du commerce et du contentieux international.




IV. LANGUES DU COLLOQUE

Les travaux se dérouleront en Anglais et en Français, avec une traduction simultanée en Espagnol et Portugais.

V. ANIMATION

Cette 4e édition de la  Journée Africaine de l’Arbitrage et de la Médiation  sera animée par d’éminents spécialistes du règlement des différends, experts nationaux,  internationaux et partenaires institutionnels de l’APAA.

VI. LIEU

Cette 4e édition de la  Journée Africaine de l’Arbitrage et de la Médiation aura lieu le 31 mars 2026, à l’Hôtel CONCORDE INTERNATIONAL de Yaoundé (Cameroun) et sur la plateforme de visioconférence de l’ERSUMA.

VII. INSCRIPTION

Les participants doivent s’inscrire via la plateforme de formation de l’ERSUMA dont les coordonnées sont ci-après : https//sigweb.ersuma.org
Les participants inscrits recevront une notification de validation de leur paiement et seront invités à rejoindre le lieu de déroulement de la formation selon le mode participation choisi, en présentiel ou par visioconférence.

VIII. FRAIS D’INSCRIPTION

La 4e édition de la Journée Africaine de l’Arbitrage et de la Médiation se tiendra en bimodal, en présentiel et par visioconférence :

A- Frais de participation  
· Frais de participation en présentiel : 200.000FCFA
· Frais de participation par visioconférence : 150.000 FCFA.
B- Paiement des frais de participation  
Ces frais sont payés soit :
· directement au siège de l’APAA sis à Yaoundé, quartier BASTOS, deuxième niveau de l’immeuble abritant le Consulat Général du Burkina Faso. Voir Mme DJOMO DJANPA Chantal, Assistante administrative, tél : +237 676 89 64 37 Mobile Money ou +237 658 80 84 79 Orange Money (les frais d’envoi sont  à la charge de celui ou celle qui s’inscrit) ;

· par envoi Western Union aux coordonnées suivantes DJOMO DJANPA Chantal, ville : Yaoundé ; tél : +237 676 89 64 37, au plus tard quatre (4) jours avant la tenue du colloque (les frais d’envoi sont  à la charge de celui ou celle qui s’inscrit) ;

· par virement bancaire dans le compte de l’APAA, domicilié à Bange Bank agence de l’hôtel Hilton à Yaoundé.
RIB : Banque     	Agence    		Compte              	 Clé
10040        	01003       		38203113401       	21

IBAN : CM2110040010033820311340121
Code Swift : NAGCCMCM

· par paiement en ligne sur la plateforme de paiement SIGWEB de l’ERSUMA ou copier et coller le lien ci-après dans votre navigateur pour y accéder : https//sigweb.ersuma.org

PRESTATIONS

L’inscription comprend : la participation aux travaux scientifiques/ l’accueil et l’accompagnement en vue du retour (pour les participants ne résidant pas au Cameroun) / la pause-café/ le déjeuner/ le kit de documentation.

LES FRAIS DE PARTICIPATION NE COMPRENNENT NI LE BILLET D’AVION, NI LES FRAIS DE SEJOUR, QUI SONT A LA CHARGE DES PARTICIPANTS.
RÉSERVATIONS 

Les participants peuvent réserver à l’hôtel indiqué ci-après, où des tarifs préférentiels ont été négociés par le comité d’organisation :
HOTEL CONCORDE INTERNATIONAL 
TEL : +237 680 22 52 65 / 690 65 91 42
Email : contact@concord-hotel.cm
Olezoa, Avenue Charles Atangana Ntsana Yaoundé Cameroun
Lors de votre réservation, bien vouloir préciser que ladite réservation a trait, à la 4e édition des Journées Africaines de l’Arbitrage et de Médiation organisée par l’APAA le 31 mars 2026, ou encore, appeler au (à compléter) et demander à parler à (compléter).

Types de chambre.       Tarif préférentiel 
(à compléter)  	     145.000 FCFA
                                      80.000 FCFA

HOTEL PRESTIGE OLEZOA 
Personne à contacter Madame TADIESSE Hôtel Prestige
Tél. : 699900717 / 677457371
Email : m.tadiesse@yahoo.fr 
Types de chambre       Tarif préférentiel 
Chambre Standard       25.000 FCFA
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